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Question écrite n° 15266

Texte de la question

M. Patrice Carvalho interroge Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les mesures qu'elle compte
prendre concernant la situation des personnes handicapées, travaillant dans les centres d'aide par le travail, et
dont les revenus ne leur permettent pas de subvenir à leurs besoins. En effet, nombreuses sont les personnes
travaillant 39 heures par semaine pour un revenu net mensuel tout juste inférieur à 4 000 francs, mais dont le
handicap inférieur à 80 % ne leur permet pas de bénéficier d'un complément de revenu. Or, travailler en CAT est
une mesure transitoire qui doit permettre aux travailleurs handicapés d'intégrer le monde du travail, grâce à une
formation adaptée. La réalité est malheureusement toute autre puisque bien souvent ces travailleurs handicapés
restent en CAT. C'est pourquoi il l'interroge sur les mesures qu'elle envisage de prendre, en particulier, pour
améliorer les revenus des travailleurs handicapés en CAT et, en général, pour l'amélioration de l'insertion
professionnelle de ces personnes.
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